
 

 

 
        

Compétences A-B-C-D : 
• 22-2024 : Approbation du compte rendu du Conseil syndical du 05.03.2024 et 

du 25/04/2024  
• 23-2024 : Election d’un membre du bureau suite à libération d’un poste à 

pourvoir 
• 24-2024 : Adoption du CA – budget M57 
• 25-2024 : Adoption du Compte de Gestion – budget M57 
• 26-2024 : Affectation des résultats de la section d’exploitation 2023 – budget 

M57 
Compétence B 

• 27-2024 : Adoption du CA - Budget ANC 
• 28-2024 :  Adoption du Compte de Gestion- Budget ANC 
• 29-2024 : Affectation des résultats de la section d’exploitation 2023- Budget 

ANC 
• 30-2024 : Présentation du RPQS Assainissement non collectif 2023 

Compétence A : 
• 31-2024 : Adoption du CA - Budget AEP 
• 32-2024 :  Adoption du Compte de Gestion- Budget AEP 
• 33-2024 : Affectation des résultats de la section d’exploitation 2023- Budget 

AEP 
• 34-2024 : Décision modificative n°1-Budget AEP 2024 
• 35-2024 : Choix d’une entreprise pour construire une station de surpression à 

Saint Genès de Lombaud 
• 36-2024 : Lancement de la consultation pour la mise en place de la télérelève 

sur les compteurs communaux et atypiques 
 
Compétence C : 
• 37-2024 : Adoption du CA - Budget AC 
• 38-2024 :  Adoption du Compte de Gestion- Budget AC 
• 39-2024 : Affectation des résultats de la section d’exploitation 2023- Budget 

AC 
• 40-2024 : Décision modificative n°1-Budget AC 2024 
• 41-2024 : Choix d’une entreprise de travaux pour réaliser les travaux 

d’assainissement collectifs (réseaux) sur les communes de Créon, Bonnetan et 
Sadirac 

DELIBERATIONS VOTEES LORS DU CONSEIL SYNDICAL  
du Mardi 25 Juin 2024 à 18 h 00 

 

Au siège du SIAEPA de Bonnetan – 75 allée du Pas Douen – 33370 BONNETAN 























































































































SIAEPA DE BONNETAN 

 

NOTE DE PRESENTATION BREVE ET SYNTHETIQUE DU COMPTE ADMINISTRATIF 2023  

DU BUDGET PRINCIPAL FONCTIONNEMENT-DECI 

 

L’article L. 2313-1 du code général des collectivités territoriales prévoit qu’une présentation brève et synthétique retraçant les 

informations financières essentielles doit être annexée au compte administratif. La présente note répond à cette obligation. 

Pour mémoire, le compte administratif : 
- est établi en fin d’exercice par le Président, 
- est le bilan financier du syndicat. Il rend compte des opérations budgétaires exécutées. 
- rapproche des prévisions budgétaires inscrites au budget primitif des réalisations effectives, en dépenses et en recettes, pour 

les deux sections, 
- se présente de la même manière que le budget pour permettre la comparaison et présenter les résultats comptables de 

l’exercice. 
 

Le compte administratif comporte deux grandes sections bien distinctes : 
- La section de fonctionnement qui concerne la gestion courante du syndicat, 
- La section d’investissement qui retrace les opérations non courantes, ponctuelles, de nature à modifier le patrimoine du 

syndicat (Le budget Fonctionnement-DECI du SIAEPA de Bonnetan n’a pas de section d’investissement). 
 

Contrairement à un budget qui doit être équilibré (dépenses = recettes pour chaque section), le compte administratif fait ressortir 

des écarts entre les dépenses et les recettes de chaque section. Son objectif est de dégager les résultats de l’exercice en sachant que 

les informations qui y figurent sont concordantes avec celles présentées par le Trésorier dans son compte de gestion. 

On note une exécution financière saine au service des usagers. 

Note de présentation du compte administratif 2023  
Budget général 

 

1. La section de fonctionnement 

1.1 Résultat 
a) Résultats de fonctionnement pour l’année 2023 

Recettes de fonctionnement  617 628.51 € 

Dépenses de fonctionnement - 587 650.60 € 

Résultats de l’année 2023  29 977.91 € 

 
1.2 Analyse 
Les dépenses de fonctionnement : 

Les dépenses de fonctionnement regroupent toutes les dépenses de gestion courante nécessaires au bon fonctionnement des divers 

services du SIAEPA notamment : 

- 1) Les charges à caractère général (chapitre 011) 
Ce chapitre contient toutes les dépenses relatives aux bâtiments, à l’énergie, aux frais de communication, aux contrats de 
maintenance et prestations de services, aux assurances, aux achats de petits matériels et d’entretien courant, aux fournitures 
administratives, aux dépenses de personnel … 
Pour 2023, les dépenses au sein de ce chapitre s’élèvent à 192 336.91 €. On observe toutefois un écart par rapport à nos prévisions 
de 201 933.12 € : baisse de certaines charges, notamment l’énergie, les fournitures administratives, l’entretien des biens mobiliers, 
la maintenance, les assurances, les versements aux organismes de formation. 
 

- 2) Les dépenses de personnel (chapitre 012) 
Ces dépenses s’élèvent à 365 700 € pour l’année 2023. Elles étaient de 339 158.11 € en 2022. 
 

- 3) Les charges de gestion courante (chapitre 65) 
Ce chapitre regroupe les indemnités des élus, les frais de contingents incendie et les participations aux organismes extérieurs 

(syndicats intercommunaux). Ces charges s’élèvent à 29 520.25 €. 



 
- 4) Les charges financières (chapitre 66) 

Ces charges concernent les intérêts des emprunts pour un montant de 0 €. Ce budget n’a pas d’emprunt. 
 

- 5) Les charges exceptionnelles (chapitre 67) 

Ce budget n’est pas concerné par les charges exceptionnelles. 

Récapitulatif des dépenses de fonctionnement 

Chapitres Intitulés CA 2022 CA 2023 Variation   

011 Charges à caractère général 139 204.41 € 192 336.91 € + 38.16 % 

012 Charges de personnel 339 158.11 € 365 700.00 € + 7.82 % 

014 Atténuation de produits 0 € 0 €  

65 
Autres charges de gestion 

courante 
26 916.71 € 29 520.25 € + 9.67 % 

66 Charges financières 0 € 0 €  

67 Charges exceptionnelles 0 € 0 €  

     

  
 Total des dépenses 

505 279.23 € 587 650.60 €  

 

Les recettes de fonctionnement : 

Les recettes réelles peuvent être classées en plusieurs catégories selon leur origine : 
- Atténuation de charges 
- Les produits issus de la fiscalité directe locale 
- Les dotations de l’État (dont la dotation globale de fonctionnement) et les participations d’autres collectivités 
- Les produits des services 
- Les revenus des immeubles communaux 

 
1) Les atténuations de charges (chapitre 013) 

Il s’agit de recettes concernant des remboursements sur la rémunération du personnel pour un montant de 26 145.28 € en 2023. Il 

était de 51 944.84 € en 2022. 

2) Les produits des services et du patrimoine (chapitre 70)  
Les produits proviennent principalement : 

- De la contribution des budgets annexes : 493 676 € 

- Des locations de terrains : 12 072.32 € 

 

3) Les impôts et taxes (chapitre 73)  
Sans objet pour ce budget. 

 
4) Les dotations, subvention et participations (chapitre 74)  

La contribution des communes à la défense incendie est la ressource de ce chapitre : 85 272 €. 

5) Les autres produits de gestion courante (chapitre 75)  
Le montant en 2023 est de 134.28 €. 
 

6) Les produits exceptionnels (chapitre 77)  
Sans objet pour ce budget. 

 
 

 

 



Récapitulatif des recettes de fonctionnement 

Chapitres Intitulés CA 2020 CA 2021 CA 2022 
Variation  

entre 2021 et 2022 

R002 
Excédent de 

fonctionnement 
reporté 

Budget créé en 
2022 

Budget créé en 
2022 

0 € - 

013 
Atténuation de 

charges 
Budget créé en 

2022 
Budget créé en 

2022 
51 944.84 € - 

70 
Produits des 

services 
Budget créé en 

2022 
Budget créé en 

2022 
410 716.41 € - 

73 Impôts et taxes 
Budget créé en 

2022 
Budget créé en 

2022 
0 € - 

74 
Dotations et 

participations 
Budget créé en 

2022 
Budget créé en 

2022 
836 910 € - 

75 
Autres produits 

(dont loyers) 
Budget créé en 

2022 
Budget créé en 

2022 
37.14 € - 

77 
Produits 

exceptionnels 
Budget créé en 

2022 
Budget créé en 

2022 
0 € - 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

2. La section d’investissement 

2.1 Résultat 
a) Résultats d’investissement pour l’année 2023 
 

Recettes d’investissement  Sans objet 

Dépenses d’investissement -  

Résultats de l’année 2023  Sans objet 

 
b) Excédent ou déficit à reporter au budget primitif 2023 
Sans objet 
 
C) Solde des restes à réaliser :  
Sans objet 
 
 
2.2 Analyse 
Les dépenses et recettes d’investissement : 
Sans objet pour ce budget. 
 
 

  

 























SIAEPA DE BONNETAN 

 

NOTE DE PRESENTATION BREVE ET SYNTHETIQUE DU COMPTE ADMINISTRATIF 2023 

DU BUDGET ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF 

 

L’article L. 2313-1 du code général des collectivités territoriales prévoit qu’une présentation brève et synthétique retraçant les 

informations financières essentielles doit être annexée au compte administratif. La présente note répond à cette obligation. 

Pour mémoire, le compte administratif : 
- est établi en fin d’exercice par le Président, 
- est le bilan financier du syndicat. Il rend compte des opérations budgétaires exécutées. 
- rapproche des prévisions budgétaires inscrites au budget primitif des réalisations effectives, en dépenses et en recettes, pour 

les deux sections, 
- se présente de la même manière que le budget pour permettre la comparaison et présenter les résultats comptables de 

l’exercice. 
 

Le compte administratif comporte deux grandes sections bien distinctes : 
- La section de fonctionnement qui concerne la gestion courante du syndicat, 
- La section d’investissement qui retrace les opérations non courantes, ponctuelles, de nature à modifier le patrimoine du 

syndicat. 
 

Contrairement à un budget qui doit être équilibré (dépenses = recettes pour chaque section), le compte administratif fait ressortir 

des écarts entre les dépenses et les recettes de chaque section. Son objectif est de dégager les résultats de l’exercice en sachant que 

les informations qui y figurent sont concordantes avec celles présentées par le Trésorier dans son compte de gestion. 

On note une exécution financière saine au service des usagers. 

Note de présentation du compte administratif 2023  
Budget Assainissement non collectif 

 

1. La section de fonctionnement 

1.1 Résultat 
a) Résultats de fonctionnement pour l’année 2023 

Recettes de fonctionnement  108 799.24 € 

Dépenses de fonctionnement - 91 156.44 € 

Résultats de l’année 2023  17 642.80 € 

 
1.2 Analyse 
Les dépenses de fonctionnement : 

Les dépenses de fonctionnement regroupent toutes les dépenses de gestion courante nécessaires au bon fonctionnement des divers 

services du syndicat notamment : 

- 1) Les charges à caractère général (chapitre 011) 
Ce chapitre contient toutes les dépenses relatives à l’entretien des véhicules, aux petites fournitures, aux achats de petits matériels 
et d’entretien courant, à la redevance ANC, aux cotisations et à la contribution au budget principal. 
Pour 2023, les dépenses au sein de ce chapitre s’élèvent à 84 389.68 €. On observe toutefois un écart par rapport à nos prévisions de 
135 048 € : baisse de certaines charges notamment les frais d’entretien de matériel roulant et pas de dépense concernant les frais 
d’acte et de contentieux. 
 

- 2) Les dépenses de personnel (chapitre 012) 
Ce budget n’est pas concerné, c’est le budget principal qui prend en charge ces dépenses. 
 

- 3) Les charges de gestion courante (chapitre 65) 
Il n’y a eu aucune dépense de charges de gestion courante. 

 



- 4) Les charges financières (chapitre 66) 
Ces charges concernent les intérêts des emprunts pour un montant de 0 €. Ce budget n’a pas d’emprunt. 

 

- 5) Les charges exceptionnelles (chapitre 67) 

Elles concernent exclusivement l’annulation de recette sur exercices antérieurs pour un montant de 936.40 €. 

Récapitulatif des dépenses de fonctionnement 

Chapitres Intitulés CA 2022 CA 2023 Variation   

011 Charges à caractère général 113 829.07 € 84 389.68 € - 25.86 % 

012 Charges de personnel 0 € 0 €  

014 Atténuation de produits 0 € 0 €  

65 
Autres charges de gestion 

courante 
0 € 0 €  

66 Charges financières 0 € 0 €  

67 Charges exceptionnelles 0 € 936.40 €  

68 
Dotation aux provisions et 

dépréciations 
 100.00 €  

  
 Total des dépenses 

113 829.07 € 85 426.08 € - 24.95 % 

 

La variation importante au niveau du chapitre 011, s’explique par la prise en charge par le budget principal (budget créé en 2022) de 

la majorité des dépenses de fonctionnement du syndicat.  

Les recettes de fonctionnement : 

Les recettes réelles sont constituées : 
- Des reversements du délégataire de la redevance ANC, 
- Des contrôles de bon fonctionnement sur les communes de Haux et Carignan, 
- Les contrôles dans le cadre des cessions immobilières. 

 
1) Les atténuations de charges (chapitre 013) 

Sans objet 

2) Les produits des services et du patrimoine (chapitre 70)  
- Des reversements du délégataire de la redevance ANC, 
- Des contrôles de bon fonctionnement sur les communes de Haux et Carignan, 
- Les contrôles dans le cadre des cessions immobilières. 

 

3) Les impôts et taxes (chapitre 73)  
Sans objet 

 

4) Les dotations, subvention et participations (chapitre 74)  
Sans objet 

 
5) Les autres produits de gestion courante (chapitre 75)  

Sans objet 

 
6) Les produits exceptionnels (chapitre 77)  

Le montant des recettes exceptionnelles s’élève à 3800 €. Il correspond à la vente d’un véhicule du syndicat. 

 
7) Atténuations de charges (chapitre 013)  

Sans objet 

 

 

 



Récapitulatif des recettes de fonctionnement 

Chapitres Intitulés CA 2021 CA 2022 CA 2023 
Variation  

entre 2022 et 2023 

R002 
Excédent de 

fonctionnement 
reporté 

118 017.62 € 77 621. 60 € 
74 129.35 

€ 
-4.49 % 

013 
Atténuation de 

charges 
0 € 0 € 0 €  

70 
Produits des 

services 
126 285.33 € 122 785.74 € 104 906.50 € -14.56 % 

73 Impôts et taxes 0 € 0 € 0 €  

74 
Dotations et 

participations 
0 € 0 € 0 €  

75 Autres produits  2.25 € 1 054.72 € 0 € -100% 

77 
Produits 

exceptionnels 
0 € 486.40 € 3 800.00 € +681.25% 

  

 

 

    

2. La section d’investissement 

2.1 Résultat 
a) Résultats d’investissement pour l’année 2023 
 

Recettes d’investissement  16 629.28 € 

Dépenses d’investissement - 35 139.83 € 

Résultats de l’année 2023  -18 510.55 € 

 
b) Excédent ou déficit à reporter au budget primitif 2023 
-18 510.55 € 
 
C) Solde des restes à réaliser : 0 € 
 
2.2 Analyse 
Les dépenses d’investissement : 
Ce sont des dépenses faisant varier durablement la valeur ou la consistance du patrimoine de la collectivité et le remboursement du 
capital des emprunts contractés. 

 
- 1) Emprunts et dettes assimilés (chapitre 16) 

Le budget ANC n’a pas d’emprunt. 

- 2) Chapitres 21 et 23 

Les principaux investissements réalisés en 2022 sont les suivants : Achat d’un véhicule électrique et d’une borne de recharge pour 

véhicules électriques. 

 
Les recettes d’investissement : 
Ces recettes englobent les ressources propres, les recettes perçues liées aux projets d’investissement retenus, et, si besoin, les 

emprunts nouveaux. 

Pour l’année 2022, les recettes d’investissement s’élèvent à 16 629.28 €. Elles comprennent : l’affectation du résultat de 

fonctionnement de l’année 2022, le bonus écologique lié à l’achat d’un véhicule électrique, la récupération de la TVA sur certaines 

opérations d’exercices antérieurs. 



- Les recettes réelles : 
- Il s’agit des subventions d’investissement reçues pour 3 000 € (chapitre 13) qui émanent principalement de l’état suite 

à l’achat d’un véhicule électrique. 

- Du FCTVA pour 3 604.78  € 

- De notre excédent de fonctionnement capitalisé (1068) lié à une précédente affectation du résultat pour un montant 

de 5 314.14 €. 

- Les recettes d’ordre qui représentent des écritures comptables pour un montant de 4 710.36 € 
 

 



























SIAEPA DE BONNETAN 

 

NOTE DE PRESENTATION BREVE ET SYNTHETIQUE DU COMPTE ADMINISTRATIF 2023 

 

L’article L. 2313-1 du code général des collectivités territoriales prévoit qu’une présentation brève et synthétique retraçant les 

informations financières essentielles doit être annexée au compte administratif. La présente note répond à cette obligation. 

Pour mémoire, le compte administratif : 
- est établi en fin d’exercice par le Président, 
- est le bilan financier de la commune. Il rend compte des opérations budgétaires exécutées. 
- rapproche des prévisions budgétaires inscrites au budget primitif des réalisations effectives, en dépenses et en recettes, pour 

les deux sections, 
- se présente de la même manière que le budget pour permettre la comparaison et présenter les résultats comptables de 

l’exercice. 
 

Le compte administratif comporte deux grandes sections bien distinctes : 
- La section de fonctionnement qui concerne la gestion courante du syndicat, 
- La section d’investissement qui retrace les opérations non courantes, ponctuelles, de nature à modifier le patrimoine du 

syndicat. 
 

Contrairement à un budget qui doit être équilibré (dépenses = recettes pour chaque section), le compte administratif fait ressortir 

des écarts entre les dépenses et les recettes de chaque section. Son objectif est de dégager les résultats de l’exercice en sachant que 

les informations qui y figurent sont concordantes avec celles présentées par le Trésorier dans son compte de gestion. 

On note une exécution financière saine au service des usagers. 

Note de présentation du compte administratif 2023  
Budget Eau Potable 

 

1. La section de fonctionnement 

1.1 Résultat 
a) Résultats de fonctionnement pour l’année 2023 

Recettes de fonctionnement  3 507 248.84 € 

Dépenses de fonctionnement - 2 492 814.02 € 

Résultats de l’année 2023  1 014 434.82 € 

 
1.2 Analyse 
Les dépenses de fonctionnement : 

Les dépenses de fonctionnement regroupent toutes les dépenses de gestion courante nécessaires au bon fonctionnement des divers 

services du syndicat notamment : 

- 1) Les charges à caractère général (chapitre 011) 
Ce chapitre contient toutes les dépenses relatives aux commissions pour le recouvrement de la redevance d’assainissement, aux 
honoraires, aux publications, aux cotisations diverses, à la contribution du budget AEP envers le budget principal. 
Pour 2023, les dépenses au sein de ce chapitre s’élèvent à 1 385 589.45 €. On observe toutefois un écart par rapport à nos prévisions 
de 1 929 864.13 €.  
 

- 2) Les dépenses de personnel (chapitre 012) 
Ce budget n’est pas concerné par les dépenses de personnel. 
 

- 3) Les charges de gestion courante (chapitre 65) 
Sans objet 
 

- 4) Les charges financières (chapitre 66) 
Ces charges concernent les intérêts des emprunts pour un montant de 4 071.16 €. Elles étaient de 6 105.95 € en 2022. 

 



- 5) Les charges exceptionnelles (chapitre 67) 

Sans objet 
Récapitulatif des dépenses de fonctionnement 

Chapitres Intitulés CA 2022 CA 2023 Variation   

011 Charges à caractère général 1 249 502.11 € 1 985 589.45 € +58.91% 

012 Charges de personnel 0 € 0 €  

014 Atténuation de produits 0 € 0 €  

65 
Autres charges de gestion 

courante 
0 € 0 €  

66 Charges financières 6 105.95 € 4 071.16 € +49.96% 

67 Charges exceptionnelles 0 € 0 €  

     

  
 Total des dépenses 

1 255 608.06€ 1 989 660.61 € +58.46% 

 

Les recettes de fonctionnement : 

Les recettes réelles viennent essentiellement de : 
- La vente d’eau aux abonnés 
- Des recettes de locations de terrains. 

 
1) Les atténuations de charges (chapitre 013) 

Sans objet 

2) Les produits des services et du patrimoine (chapitre 70)  
Les produits proviennent principalement : 

- De la vente d’eau aux abonnés : 3 435 572.45 € 

- Des locations de terrains : 5760.63 € 

 
3) Les dotations, subvention et participations (chapitre 74)  

Sans objet 

 
5) Les autres produits de gestion courante (chapitre 75)  

Sans objet 

 
6) Les produits exceptionnels (chapitre 77)  

Sans objet 

 
7) Atténuations de charges (chapitre 013)  

Sans objet 

Récapitulatif des recettes de fonctionnement 

Chapitres Intitulés CA 2021 CA 2022 CA 2023 
Variation  

entre 2022 et 2023 

R002 
Excédent de 

fonctionnement 
reporté 

611 070.41 € 27 224.49 € 0 €  

013 
Atténuation de 

charges 
39 811.41 € 0 € 0 € - 



70 
Produits des 

services 
2 832 461.14 € 2 704 573.87 € 3 435 572.45 € +27.02 % 

73 Impôts et taxes 0 € 0 € 0 €  

74 
Dotations et 

participations 
54 776 € 15 006.06 € 0 €  

75 
Autres produits 

(dont loyers) 
1.85 € 83 900.82 € 3.01 €  

77 
Produits 

exceptionnels 
7.50 € 0 € 0 €  

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

2. La section d’investissement 

2.1 Résultat 
a) Résultats d’investissement pour l’année 2023 
 

Recettes d’investissement  1 206 993.74 € 

Dépenses d’investissement - 1 136 571.53 € 

Résultats de l’année 2023  70 422.21 € 

 
b) Excédent ou déficit à reporter au budget primitif 2023 
Déficit de 262 064.27 € 
 
C) Solde des restes à réaliser : Dépenses engagées non mandatées 1 604 873.14 € 
 
2.2 Analyse 
Les dépenses d’investissement : 
Ce sont des dépenses faisant varier durablement la valeur ou la consistance du patrimoine de la collectivité et le remboursement du 
capital des emprunts contractés. 

 
- 1) Emprunts et dettes assimilés (chapitre 16) 

Le remboursement du capital de la dette était de 32 205.15 € en 2023. 
 

- 2) Chapitres 21 et 23 

Les principaux investissements réalisés en 2023 sont les suivants : 1 032 693 € 

 
Les recettes d’investissement : 
Ces recettes englobent les ressources propres, les recettes perçues liées aux projets d’investissement retenus, et, si besoin, les 

emprunts nouveaux. 

Pour l’année 2023, les recettes d’investissement s’élèvent à 1 206 993.74 €. Elles comprennent : 

- Les recettes réelles 542 993.74 € 
- Il s’agit de l’affectation du résultat de fonctionnement de l’année 2022. 

-  

- Les recettes d’ordre qui représentent des écritures comptables pour un montant de 664 000 €. 
 

 



































SIAEPA DE BONNETAN 

 

NOTE DE PRESENTATION BREVE ET SYNTHETIQUE DU COMPTE ADMINISTRATIF 2023  

DU BUDGET ASSAINISSEMENT COLLECTIF 

 

L’article L. 2313-1 du code général des collectivités territoriales prévoit qu’une présentation brève et synthétique retraçant les 

informations financières essentielles doit être annexée au compte administratif. La présente note répond à cette obligation. 

Pour mémoire, le compte administratif : 
- est établi en fin d’exercice par le Président, 
- est le bilan financier du syndicat. Il rend compte des opérations budgétaires exécutées. 
- rapproche des prévisions budgétaires inscrites au budget primitif des réalisations effectives, en dépenses et en recettes, pour 

les deux sections, 
- se présente de la même manière que le budget pour permettre la comparaison et présenter les résultats comptables de 

l’exercice. 
 

Le compte administratif comporte deux grandes sections bien distinctes : 
- La section de fonctionnement qui concerne la gestion courante du syndicat, 
- La section d’investissement qui retrace les opérations non courantes, ponctuelles, de nature à modifier le patrimoine du 

syndicat. 
 

Contrairement à un budget qui doit être équilibré (dépenses = recettes pour chaque section), le compte administratif fait ressortir 

des écarts entre les dépenses et les recettes de chaque section. Son objectif est de dégager les résultats de l’exercice en sachant que 

les informations qui y figurent sont concordantes avec celles présentées par le Trésorier dans son compte de gestion. 

On note une exécution financière saine au service des usagers. 

Note de présentation du compte administratif 2023  
Budget Assainissement Collectif 

 

1. La section de fonctionnement 

1.1 Résultat 
a) Résultats de fonctionnement pour l’année 2023 

Recettes de fonctionnement  1 358 524.25 € 

Dépenses de fonctionnement - 851 525.10 € 

Résultats de l’année 2023  506 999.15 € 

 
1.2 Analyse 
Les dépenses de fonctionnement : 

Les dépenses de fonctionnement regroupent toutes les dépenses de gestion courante nécessaires au bon fonctionnement du syndicat 

notamment : 

- 1) Les charges à caractère général (chapitre 011) 
Ce chapitre contient toutes les dépenses relatives à la rémunération du délégataire, aux contrats de maintenance, aux cotisations 
diverses, à la participation au budget principal. 
Pour 2023, les dépenses au sein de ce chapitre s’élèvent à 431 664.31 €. On observe toutefois un écart par rapport à nos prévisions 
de 733 558.61 €. 
 

- 2) Les dépenses de personnel (chapitre 012) 
Ce budget n’est pas concerné par les dépenses de personnel. 
 

- 3) Les charges de gestion courante (chapitre 65) 
Ce budget n’est pas concerné. 

 
- 4) Les charges financières (chapitre 66) 



Ces charges concernent les intérêts des emprunts pour un montant de 48 163.40 €. Elles étaient de 71 326.93 € en 2022. 
 

- 5) Les charges exceptionnelles (chapitre 67) 

Elles concernent exclusivement des recettes sur exercice antérieur à annuler pour un montant de 4 150 €. 

Récapitulatif des dépenses de fonctionnement 

Chapitres Intitulés CA 2022 CA 2023 Variation   

011 Charges à caractère général 340 747.84 € 431 664.21 € +26.68% 

012 Charges de personnel 0 € 0 €  

014 Atténuation de produits 0 € 0 €  

65 
Autres charges de gestion 

courante 
0 € 4.30 €  

66 Charges financières 71 326.93 € 48 163.40 € -32.47% 

67 Charges exceptionnelles 0 € 4 150.00 €  

     

  
 Total des dépenses 

412 074.77 € 483 981.91 € +17.45% 

 

Les recettes de fonctionnement : 

Les recettes réelles peuvent être classées en plusieurs catégories selon leur origine : 
- La redevance pour l’assainissement collectif, 
- La participation forfaitaire à l’assainissement collectif. 

 
1) Les atténuations de charges (chapitre 013) 

Budget non concerné 

2) Les produits des services et du patrimoine (chapitre 70)  
Les produits proviennent principalement : 

- La redevance pour l’assainissement collectif, 
- La participation forfaitaire à l’assainissement collectif. 

 

3) Les impôts et taxes (chapitre 73)  
Sans objet 
 

4) Les dotations, subvention et participations (chapitre 74)  
Budget non concerné. 

5) Les autres produits de gestion courante (chapitre 75)  
Il s’agit notamment de pénalités appliquées à un usager pour défaut de raccordement à l’égout pour 3 753.50 €. Ainsi que des 
rattachements à l’exercice 2022 pour 5 570 €.  
 

6) Les produits exceptionnels (chapitre 77)  
Budget non concerné. 

 
7) Atténuations de charges (chapitre 013)  

Budget non concerné. 

 

 

 

 



Récapitulatif des recettes de fonctionnement 

Chapitres Intitulés CA 2021 CA 2022 CA 2023 
Variation  

entre 2022 et 2023 

R002 
Excédent de 

fonctionnement 
reporté 

390 304.77 € 0 € 258 879.42 € 100% 

013 
Atténuation de 

charges 
0 € 0 € 0 €  

70 
Produits des 

services 
749 359.37 € 797 739.69 € 1 226 192.01 € +53.70% 

73 Impôts et taxes 0 € 0 € 0 €  

74 
Dotations et 

participations 
25 854.00 € 44 391.00 € 0 €  

75 
Autres produits 

(dont loyers) 
0 € 0 € 9 323.60 € 100% 

77 
Produits 

exceptionnels 
5 172.50 € 45 000 € 0 €  

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

2. La section d’investissement 

2.1 Résultat 
a) Résultats d’investissement pour l’année 2023 
 

Recettes d’investissement  543 559.13 € 

Dépenses d’investissement - 567 776.41 € 

Résultats de l’année 2023  - 24 217.28 € 

 
b) Excédent ou déficit à reporter au budget primitif 2023 
Déficit de 45 109.24 € (compris le résultat reporté N-1 de -20 891.96 €) 
 
C) Solde des restes à réaliser : Dépenses engagées non mandatées 171 378.56 € 
 
2.2 Analyse 
Les dépenses d’investissement : 
Ce sont des dépenses faisant varier durablement la valeur ou la consistance du patrimoine de la collectivité et le remboursement du 
capital des emprunts contractés. 

 
- 1) Emprunts et dettes assimilés (chapitre 16) 

Le remboursement du capital de la dette était de 196 329.20 € en 2023. 
 

- 2) Chapitres 21 et 23 

Les principaux investissements réalisés en 2023 sont les suivants : 

- Les travaux de raccordement à l’assainissement collectif du lycée de Créon, 

- Et divers autres travaux pour un montant de 245 894.44 €, avec un reste à réaliser au 31/12/2023 de 171 378.56 €. 



 
Les recettes d’investissement : 
Ces recettes englobent les ressources propres, les recettes perçues liées aux projets d’investissement retenus, et, si besoin, les 

emprunts nouveaux. 

Pour l’année 2023, les recettes d’investissement s’élèvent à 543 559.13 €. Elles comprennent : 

- Les recettes réelles 
- Il s’agit de créances sur collectivités publiques pour 12 494.43 €, 

- De notre excédent de fonctionnement capitalisé (1068) lié à une précédente affectation du résultat pour un montant 

de 339 365.06 €. 

- Les recettes d’ordre qui représentent des écritures comptables pour un montant de 191 699.64 €. 
 

  


























